
Département des Yvelines 
CCAS de Coignières 

DÉLIBÉRATION N°251217-05 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CCAS 

Séance du 17 décembre 2025 

Le 17 décembre 2025, à 18h30, le Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action 
Sociale de la commune de Coignières s'est réuni en salle du Conseil Municipal, sur 
convocation transmise le 11 décembre 2025, dans les conditions réglementaires sous la 
présidence de Monsieur Marc MONTARDIER, Vice-Président du CCAS en remplacement du 
Président excusé. 

Étaient présents : M. Marc MONTARDIER, Mme Eve MOUTTOU, M. Olivier RACHER, 
Mme Catherine JUAN, M. Xavier GIRARD, Mme Mariette AIN, Mme Catherine BEDOUELLE, 
M. Paul CHEVALLIER, Mme Elisabeth JACQUEMIN, Mme Angélique KRIMAT, Mme Anne­
Marie LHUILLIER

Étaient représentés : M. Didier FISCHER, Mme Sophie PIFFARELL Y, 
Mme Yasmine DONMEZ, M. Jean-Maurice L'HÔTELLIER 

Etaient absents: M. Nicolas GROS DAILLON, M. Denis LARGETEAU 

Mme Anne-Marie LHUILLIER est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de 
séance. 

POINT N°05 : DÉLIBERATION PORTANT VALIDATION DU DOCUMENT UNIQUE 
D'EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS (DUERP) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

Vu le Code du travail, notamment ses articles L4121-3 et R4121-1 et suivants, 

Vu le Décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

Vu le Décret n°2001-1016 du 5 novembre 2001, 

Vu la Circulaire DRT N°6 du 18 avril 2002. 

Considérant l'actualisation du Document Unique d'Evaluation des Risques Professionnels 
tout au long de l'année faite par !'Assistant de prévention, la Directrice des Ressources 
Humaines et les organisations syndicales, 

Considérant l'avis favorable du Comité Social Territorial en date du 24 novembre 2025. 
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